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PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION 
EUROPÉENNE EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE - (N° 3196) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE105

présenté par
Mme Faure-Muntian, rapporteure

----------

ARTICLE 25

Supprimer l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement apporte plusieurs modifications aux nouvelles règles qui seront applicables en 
matière de procédure simplifiée devant l'Autorité de la concurrence.

Pour mémoire, l'article 25 du présent projet de loi a notamment pour objectif de réduire les délais de 
procédures devant l'Autorité de la concurrence, dans un objectif de renforcement de l'efficacité de 
l'action publique. Ainsi, la procédure simplifiée, dont les montants des amendes encourues dans ce 
cadre seront désormais déplafonnés, a vocation à être davantage utilisée devant l'Autorité de la 
concurrence. L'élaboration d'un rapport, qui correspond au deuxième tour écrit du contradictoire, 
sera réservée aux cas les plus complexes. Si cette volonté de réduction des délais est louable, il est 
toutefois nécessaire d'apporter des garanties supplémentaires pour protéger les droits de la défense 
afin de garantir un juste équilibre entre ces deux objectifs. Il est en outre primordial de ne pas 
complexifier les procédures existantes en rajoutant des procédures nouvelles, aux effets mal 
mesurés.

Dans ce cadre, le 3° du présent amendement prévoit que le délai de deux mois applicable dans le 
cadre du premier tour écrit pourra être allongé de 2 mois dans le cadre de la mise en œuvre de la 
procédure simplifiée, dès lors que l'une des parties en formule la demande et que le chiffre d'affaires 
cumulé des parties est supérieur à 200 millions d'euros. Ce critère de chiffre d'affaires cumulé à 200 
millions d'euros est inspiré des dispositions prévues à l'article L.464-9 du code de commerce sur les 
micros pratiques anticoncurrentielles. Il s'agit là d'un compromis qui paraît équitable et qui garantit 
à la fois la célérité des procédures (absence de mémoire sauf en cas d'affaires complexes) et les 
droits de la défense. Dans un objectif de bonne gestion, l'amendement précise que dans le cas où 
une telle demande est formulée, elle doit l'être dans un délai de 30 jours à compter de la notification 
des griefs.
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Le 1° du présent amendement supprime la possibilité introduite par les sénateurs de saisir 
préalablement à la notification des griefs le conseiller auditeur. Cette possibilité part d'une bonne 
intention mais répond en réalité mal aux attentes des parties. Elle risque de complexifier et 
d'allonger les procédures, à rebours de l'objectif du présent article.

Le 2° du présent amendement procède à une suppression de coordination.


